qu’est-ce qu’une constitution?

La constitution rappelle parfois le code génétique d’un peuple en ce sens qu’il lui est propre, qu’il lui est unique et qu’il porte sa marque. Rédiger sa propre constitution, c’est rédiger un texte de loi que le peuple reconnaît et adopte comme étant la loi fondamentale de la nation. Cette loi-mère comporte quatre grandes fonctions :

I
Elle énonce les grandes valeurs ou principes fondamentaux sur lesquels l’État est fondé.

II
Elle identifie certains aspects de l’État ou de la société qu’on veut protéger par des dispositions particulières.

III
Elle aménage le pouvoir exécutif, législatif et judiciaire, et établit les relations entre eux.
IV
Elle établit les relations entre le gouvernement central et les « gouvernements » locaux (régions, municipalités, etc.).

La constitution d’un État démocratique repose sur le principe de la souveraineté populaire, c’est-à-dire que tout pouvoir politique procède du peuple. L’assemblée du peuple qui élabore une constitution se nomme une constituante. L’adoption de la constitution par le peuple se fait généralement par référendum.

